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Pour sa première saison, le Cam-
ping-car Park a connu un vrai 
succès, comme l’explique Phi-
lippe Gandois, adjoint au maire 
de Saint-Junien en charge du 
sport pour tous, des loisirs et du 
tourisme. « Nous sommes partis 
d’un double constat. Le premier, 
c’est que la commune ne dispo-
sait pas d’aire de vidange pour 
les camping-cars ; le second, c’est 
que nous ne sommes malheureu-
sement pas des spécialistes de 
la gestion des campings et nous 

nous interrogions donc sur l’ave-
nir du camping municipal. Nous 
avons rencontré la société Cam-
ping-car Park et nous avons fait le 
choix de travailler avec elle » note 
l’élu. 
Si la commune poursuit l’entre-
tien des lieux, la société assure en 
revanche la totalité de sa gestion 
financière et technique (à l’excep-
tion des 6 chalets qui restent gé-
rés par la collectivité). 
La Ville se retrouve également 
partie-prenante d’un réseau na-

tional, avec les avantages que 
cela implique. 
Et les résultats sont là, puisqu’ils 
sont au-delà du calcul qui avait 
été anticipé, un résultat à saluer 
et ce d’autant que le camping n’a 
pu ouvrir que le 12 mai, du fait 
des contraintes sanitaires. 
Au total, 2 669 nuitées ont été en-
registrées, principalement dans 
la période du 15 mai au 15 sep-
tembre, celle de la forte saison où 
les sanitaires sont ouverts et où il 
peut donc accueillir à la fois des 
camping-cars, des caravanes et 
des tentes.  
Au niveau de la fréquentation, 
les visiteurs français ont été les 
plus nombreux (83%) devant 
les Néerlandais, les Belges et les 
Britanniques. 
Une belle réussite aux retombées 
économiques non négligeables !

Tourisme

Un été au camping 
La première saison a connu le succès

Un réseau national
Camping-car Park est une entreprise basée à Pornic, en Loire-Atlan-
tique. La société gère plus de 300 aires de camping-cars à distance, 
dont la plupart sont la propriété de collectivités.
Son objectif est de rendre accessibles des sites d’intérêt touristique 
dans de bonnes conditions. Elle valorise également les initiatives 
locales en les présentant à ses utilisateurs.

SSommaireommaire‘‘

Les marches 
de la fierté

C’est le 2 octobre dernier 
que le maire de Saint-Junien, 
Pierre Allard, a inauguré, en 
présence de la sous-préfète de 
Rochechouart Pascale Rodrigo, 
les escaliers de l’Office de tou-
risme repeints aux couleurs de 
l’arc-en-ciel des fiertés. L’initi-
tiative, portée par le  centre 
communal d’action sociale, 
vise à combattre les discrimina-
tions liées au genre ou à l’orien-
tation sexuelle. Un village des 
associations était également 
présent sur la place de la mairie 
pour accueillir le public.

Le bilan 
du camping  ‘‘

Semaine                 
contre les violences 
faites aux femmes

‘‘

La police municipale 
est arrivée‘‘

Une panthère 
prête à bondir ‘‘

Le renouveau du camping de la Glane

EEditodito‘‘
Hausse des prix du fioul, des carburants, du gaz ou de 
l’électricité, cette réalité nous affecte toutes et tous. Il y 
a le développement de la précarité qu’elle ne peut qu’en-
gendrer, la fracture territoriale qu’elle met à nu, l’angoisse 
qu’elle crée dans de nombreux foyers. Il y a aussi, pour la 
collectivité, le poids financier qui pèse sur chaque marché 
que nous passons, sur chaque fourniture que nous ache-
tons, sur chaque chantier que nous réalisons.

C’est un coup dur pour les habitants et pour la commune 
elle-même. Ce n’est pas le premier que nous subissons.

Pourtant, la mairie reste le lieu le plus immédiat du service 
public et de l’accueil, des enfants aux aînés, des associa-
tions aux jeunes mariés... On vient y demander de l’aide, 
un conseil ou simplement pour se renseigner. En cas de 
crise majeure, quand tout s’arrête sauf l’essentiel, on sait 
que ses services continuent à fonctionner.

La commune est aussi le premier lieu de notre démocratie, 
le plus proche pour débattre. Elle est une façon de vivre 
ensemble, sans céder à l’individualisme et au repli sur soi 
ni aux louches connivences qu’ils cultivent avec l’égoïsme 
et le mépris des autres. Dans ces temps difficiles, elle est 
la porte d’entrée de notre république, une république qui 
ne doit jamais laisser personne sur le seuil.

Pierre Allard
Maire de Saint-Junien

Police municipale
Une présence humaine

Tout est parti d’un sondage sur la question de la sécurité réalisé il y a un peu plus 
de 4 ans. Les Saint-Juniaudes et les Saint-Juniauds avaient alors massivement 
privilégié l’idée de voir une présence humaine dans leurs rues. Si la municipalité 
a toujours plaidé pour que cette question de la sécurité publique relève, logi-
quement, de l’Etat, c’est-à-dire de la gendarmerie ou de la police nationale, le 
contexte général et le souhait de la population l’ont conduite à se doter elle-
même d’effectifs. Il faut d’ailleurs insister sur le fait que le sentiment d’insécurité 
actuel ne résulte pas d’un accroissement de la délinquance mais d’un ensemble 
de facteurs qui ne sont pas particulièrement liés à la situation locale. 

Pour autant, comme dans d’autres villes, chacun est sensible aux incivilités ou 
à la question de la propreté et du respect de l’espace commun. Le principe de 
l’existence d’une police municipale a donc été retenu comme un élément du 
programme de l’équipe actuelle et sa mise en place est désormais effective. Elle 
se compose d’un policier et d’un agent de surveillance de la voie publique dont 
les missions, relativement classiques, ont été fixées par le maire. Elles se fondent 
sur un triple socle : la sécurité, la salubrité et la tranquilité publiques. 

Cela concerne bien entendu, au premier chef, toutes les questions liées au sta-
tionnement avec le respect des places pour personnes handicapées ou de la 
zone bleue et la lutte contre les voitures ventouses ou le stationnement dan-
gereux. Les missions de la police municipale comprennent également des ac-
tions de sécurité auprès des établissements scolaires, notamment à la sortie des 
écoles. Il faut aussi évoquer tout ce qui concerne la salubrité publique, avec la 
lutte contre les dépôts sauvages, particulièrement aux abords des éco-points. 

Enfin, elle se charge de la réglementation de l’occupation du domaine public 
(mise en place d’échafaudages, déménagements, travaux...) et d’assurer le res-
pect des arrêtés du maire. 

Notons, pour conclure, que si cette police municipale a été mise en place, le res-
pect de l’espace public n’en relève pas moins de la responsabilité de chacun.

AAgendagenda‘‘
10 novembre, à 15h : Contes au pied 
de l’écran, Ciné-bourse.

11 novembre : Commémoration de 
l’armistice du 11 novembre 1918. Ren-
dez-vous à 11h à la stèle du champ de 
foire. 

12, 13 et 14 novembre : Exposition de 
Familles rurales à la salle des fêtes.

Du 16 au 28 novembre : Exposition 
La tête dans les étoiles en lien avec Fes-
ti-jeux, salle Laurentine-Teillet.

18 novembre, à 20h : Mois du Doc 
avec la projection du film Chut...! au 
Ciné-Bourse.

19 novembre, à 14h : A l’initiative de 
France Parkinson 87, conférence Bien 

vieillir chez soi, trucs et astuces, par le 
professeur Houeto, neurologue et ani-
mateur du centre expert Parkinson au 
CHU de Limoges. 

L’ergothérapeute Delphine Leyssène 
présentera également son activité. 

A partir du 30 novembre : Exposition 
Par 4 chemins à la halle aux grains.

3 et 4 décembre : Téléthon, organi-
sé cette année sur le thème de la lu-
mière. Le détail du programme sera 
disponible sur le site de la Ville.

Du 6 au 12 décembre : Exposi-
tion de Caroline Coquillot, salle 
Laurentine-Teillet.

Abolition de la peine de mort :
un combat d’actualité

C’était il y a quarante ans. C’était hier. La loi portant abo-
lition de la peine de mort en France fut promulguée le 9 
octobre 1981, faisant de notre pays le 35e à adopter cette 
mesure.

À ce jour, 92 états n’ont toujours pas officiellement inter-
dit la peine capitale de manière inconditionnelle. Même 
s’il est difficile de recueillir des chiffres, certains pays les 
classant secret d’État, en 2019, selon Amnesty Internatio-
nal, 26 604 personnes étaient détenues dans les couloirs 
de la mort et plus de 657 ont été exécutées.
Comme l’a toujours expliqué Robert Badinter, qui en a 
fait le combat de sa vie, la peine de mort est contraire aux 
droits de l’Homme et, contrairement aux idées reçues, ne 
constitue pas une peine dissuasive. Elle s’apparente plus 
à une vengeance qu’à la justice, et reste, dans la plupart 
des pays qui l’autorisent, un outil de répression politique.
Aujourd’hui, 17 Français sont sous le coup d’une 
condamnation à mort dans le monde. Les situations sont 
très différentes les unes des autres mais la mobilisation 
doit être permanente.

Parce qu’il s’agit d’un combat d’actualité, notre groupe 
va proposer que des actions de sensibilisation soient 
menées sur ce sujet dans notre commune et que soit fait 
un don à l’association « Ensemble contre la peine de 
mort » (ECPM) qui informe les citoyens et agit au niveau 
international.

Notre site internet : www.energie-citoyenne-saint-junien.fr

Pour nous contacter : energie-citoyenne@laposte.net ou 
06.46.66.24.97

Yoann Balestrat, Anne-Sophie Chazelle, Frédéric Dau-
vergne, Jean-Sébastien Piel, Clémence Pique et Nathalie 
Tarnaud.
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L’accalmie que connaît actuellement la 
pandémie de covid-19 signe un retour 
presque normal à une vie sociale dont 
le manque s’est fait cruellement sentir 
depuis un an et demi. 

C’est ainsi que cette année, la Ville, 
l’Office de tourisme intercommunal 
et l’association Accueil des villes fran-
çaises (AVF) renouent avec la journée 
d’accueil des nouveaux habitants 
qui n’avait pas pu être organisée l’an 
dernier. 

Une matinée
pour découvrir la ville
Quelques innovations doivent être 
mentionnées concernant ce cru 2021 
qui aura lieu le 20 novembre. La pre-
mière concerne les horaires puisque 
l’initiative se déroulera le matin mais 
avec toujours le même objectif : faire 
connaissance avec les néo-Saint-
Juniauds, être à l’écoute de leurs im-
pressions sur leur nouvelle ville et leur 
présenter ses différentes facettes. 

Après un accueil salle Amédée-Bur-
baud, autour d’un café et de quelques 
viennoiseries, la visite commencera 
par un tour de la ville leur permettant 
de découvrir différents équipements 
comme le palais des sports, le conser-

vatoire ou la salle des congrès du Châ-
telard. Le patrimoine ne sera pas oublié 
avec la chapelle Notre-Dame-du-Pont 
ou les terrasses de Saint-Amand et, si 
le temps le permet, une balade au site 
Corot jusqu’au Moulin-Brice.

Dans les allées du marché
Une heure sera ensuite consacrée à la 
visite du centre-ville, avec une prome-
nade rue Lucien-Dumas, un passage 
au Ciné-Bourse, à la médiathèque et à 
la mairie mais surtout, grâce au nouvel 
horaire choisi, les nouveaux habitants 
de Saint-Junien auront le plaisir de 
découvrir les halles et le marché du 
samedi matin avec tout ce qu’ils ont à 
offrir.

Cette matinée bien remplie s’achèvera 
par une reception à la salle des fêtes 
où après le discours de bienvenue et la 
remise des cadeaux, les concerts d’Un 
air de vieux sabots et du groupe de 
chant d’AVF leur permettront de clore 
cette demi-journée en beauté.

Une découverte particulièrement 
dense comme on le voit et qui devrait 
permettre aux arrivants de se sentir 
plus à l’aise dans leur nouvelle ville en 
ressentant aussi la chaleur de l’accueil 
qui leur est fait.

Pour la présidente d’AVF, Arlette Co-
lomb, cette journée consacre la véri-
table raison d’être de son association. 
« Nous sommes une trentaine de 
membres actuellement et nous pro-
posons des activités tout au long de 
l’année mais cette journée mise en 
place avec la Ville constitue évidem-
ment un moment très particulier » 
explique-t-elle. 

« Nous proposons également une 
réunion ouverte le premier lundi de 
chaque mois et des activités durant 
toute l’année, avec des après-midi 
consacrés à la belote et au tarot dans 
notre local des Charmilles mais nous 
avons aussi les répétitions de notre 

groupe de chant les lundis à la salle 
des fêtes de Glane, des promenades 
le mercredi et des séances de gym-
nastique aquatique les jeudis » décrit 
Arlette Colomb avant de conclure 
sur la nécessité actuelle, pour son as-
sociation, d’accueillir de nouveaux 
membres. Au plan national, AVF 
compte 250 sections locales et 65 000 
adhérents. 

Comme on le voit, à Saint-Junien la 
municipalité et le monde associatif 
cultivent les valeurs de l’accueil et le 
double plaisir de se découvrir et d’être 
ensemble.

Inscriptions auprès de la Mairie au 05 55 
43 06 80.

A la découverte du patrimoine local.

A Saint-Junien, 
l’accueil 

des nouveaux 
habitants 

est une tradition 
qui innove 

cette année, 
avec notamment 

une visite
au site Corot.

Journée des nouveaux habitants

Bienvenue !
La page facebook de la Ville 
a permis de suivre les étapes 
de sa fabrication. La panthère, 
«notre» panthère, est désor-
mais installée sur le toit de 
la salle de boxe où elle a déjà 
trouvé sa place dans le pay-
sage saint-juniaud. 

Elle a été réalisée en carton, 
enduit de résine, suivant une 
technique s’apparentant au 
pepakura (l’équivalent de l’ori-
gami) par Stéphane Munoz, 
lauréat 2020 de L’échappée des 
arts. Et elle fait aujourd’hui 
partie de ce cheminement qui 
relie les oeuvres installées en 
plein air sur le territoire de la 
commune. 

Le fauve, lié par son empla-
cement aux clubs sportifs de 

la ville, permet de saluer les 
activités des associations ain-
si que ceux qui les font vivre : 
les bénévoles. Quant à sa ma-
tière, fournie par DS Smith, 
elle évoque un élément fon-
damental de l’activité écono-
mique du territoire et le travail 
des ouvrières et des ouvriers 
de la filière du papier et du 
carton. 

Une oeuvre réussie qui fixe 
dans l’espace l’animal choisi 
comme emblème de Saint-
Junien par Roland Mazoin en 
1988, à l’occasion de la sortie 
du 1er numéro de Bonjour. Un 
animal qui symbolise la vitesse 
et la puissance mais aussi, si 
l’on songe au Livre de la jungle, 
le courage dans l’adversité.

L’échappée des arts

Prête à bondir !

Depuis huit ans, la ville de 
Saint-Junien participe à la 
semaine de sensibilisation 
contre les violences faites aux 
femmes. Cette année, le centre 
communal d’action sociale 
et ses partenaires ont ciblé 
trois temps forts. Des temps 
de réflexion, de débats mais 
aussi de mise en oeuvre de 
moyens pour que la condi-
tion des femmes s’améliore 
concrètement.

Mardi 23 novembre, de 10h30 
à 12h, Nadège Coucaud et Lu-
dovic Jacquet animeront un 
atelier d’auto-défense phy-
sique à l’intention des femmes, 
à La Parenthèse du O (sur ins-
cription, douze personnes au 
maximum). 
A 20h, au Ciné-Bourse, Les cu-
lottées du bocal, une compa-
gnie créée en 2015 et spécia-
lisée dans la lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles, 
proposera une conférence ges-
ticulée sur le thème du viol et 
du consentement.
Mercredi 24 novembre, à 

18h30, à la salle des fêtes, 
Joane Chabassier, docteure en 
sociologie de l’université de 
Limoges, membre du GRES-
CO (groupe de recherches 
sociologiques sur les sociétés 
contemporaines) donnera une 
conférence intitulée Genre et 
médias : interrogeons la mise en 
scène des corps. Elle évoquera 
les représentations des corps 
féminins et masculins dans 
les médias. Des représenta-
tions qui illustrent les logiques 
de hiérarchisation entre les 
genres et leurs conséquences 
sur les comportements. 

Vendredi 26 novembre, un 
atelier d’auto-défense verbale, 
animé par l’association Les af-
folées de la frange et ouvert à 
toutes les femmes intéressées, 
se tiendra à La Parenthèse du 
O, de 10h à 12h30 (sur ins-
cription, douze personnes au 
maximum). 
Inscriptions pour les ateliers 
auprès de La Parenthèse au 07 
61 64 42 75.

Violences faites aux femmes

Brisons le silence

Le programme

8h30 : Accueil et petit déjeuner salle Amédée-Burbaud

9h-11h : Promenade en bus et à pied pour une visite commentée de la ville,  
Chapelle Notre-Dame-du-Pont, La Mégisserie, conservatoire, rucher com-
munal à Précoin, parc Bellevue, city stade, parc municipal des sports et équi-
pements sportifs, salle des congrès du Châtelard, site Corot (promenade  
jusqu’au Moulin-Brice), terrasses de Saint-Amand

11h-12h : Visite guidée du centre-ville par l’Office de tourisme, rue Lucien-Du-
mas, médiathèque, cinéma, collégiale, mairie, halles et marché

12h : Réception à la salle des fêtes, discours de bienvenue, remise des ca-
deaux, concerts du groupe de chant d’AVF et d’Un air de vieux sabots.

VVite ditite dit‘‘
Un nouveau projecteur
L’opération de prévention des 
cancers du sein Octobre rose a 
permis de l’étrenner, attirant 
déjà l’attention et provoquant 
l’interrogation de nombreux 
passants. La municipalité vient 
d’acquérir un nouveau ma-
tériel : un projecteur de go-
bos. Les gobos sont de petits 
disques en verre qui peuvent 
être gravés avec le dessin ou 
le slogan désiré. Ils sont en-
suite projetés sur une surface 
comme celle de la façade de 
la mairie pour Octobre rose. Le 
projecteur est désormais à la 
disposition des services mu-
nicipaux, et ce n’est pas une 
indiscrétion de révèler qu’il 
devrait beaucoup servir pen-
dant la période des fêtes de fin 
d’année. 

Teuf des jeunes 
Tous les enfants de 11 à 14 
ans, habitant sur la commune 
ou scolarisés à Saint-Junien, 
peuvent s’inscrire à la Teuf 
des jeunes qui se déroulera à 
la salle des congrès du Châte-
lard, le vendredi 3 décembre, 
de 19h à minuit. Les inscrip-
tions auront lieu du lundi 15 
novembre au mercredi 1er dé-
cembre à La Parenthèse de la 
Glane, le lundi, le mercredi et 
le vendredi, de 13h30 à 18h30 ; 
le samedi, de 10h à 13h et de 
14h à 17h.

Colis des aînés
La distribution des colis offerts 
par la Ville aux aînés de la com-
mune aura lieu du vendredi 3 
décembre au samedi 11 dé-
cembre. Elle se fera à la mairie 
(entrée à l’arrière de l’hôtel de 
ville) du lundi au vendredi de 
9h à 11h30 et de 14h à 17h, le 
samedi de 9h à 11h. Les colis 
seront remis aux personnes de 
plus de 65 ans, domiciliées dans 
la commune. Celles-ci doivent 
se présenter munies du livret 
de famille et, pour les nouveaux 
bénéficiaires (nés en 1956), d’un 
justificatif de domicile. Cette 
distribution se fera dans le strict 
respect des gestes barrières.

Conseil municipal  
d’enfants
Le premier conseil municipal 
d’enfants a été mis en place 
en 2002. Il permet aux jeunes 
élus de participer activement 
à la vie de la cité et de bénéfi-
cier d’une formation citoyenne 

dans le respect de la conven-
tion internationale des droits 
de l’enfant. Encadrés par des 
élus adultes et des animateurs, 
les conseillers, issus des classes 
du CM1 à la 6e, sont en place 
pour deux ans. Ils sont investis 
par leurs camarades fréquen-
tant les classes du CE2 à la 5e. 
Répartis en groupes de travail, 
ils proposent et réalisent leurs 
projets, après validation par le 
conseil municipal adultes. Les 
élections se tiendront dans 
les établissements scolaires, le 
vendredi 19 novembre.

Festi’Jeux
Organisé par le service Anima-
tion-enfance-jeunesse de la 
ville, la 17e édition de Festi’Jeux 
va se tenir ce mois-ci.
Au programme :
- Une exposition La tête dans les 
étoiles, du 16 au 28 novembre, 
à la salle Laurentine Teillet, en 
partenariat Service municipal 
d’action culturelle (SMAC).
-  Un week-end festif, les 27 
et 28 novembre, de 14h30 à 
18h30, ouvert à tous et sur 
trois lieux : la halle aux grains 
et la salle des fêtes, le centre 
administratif et la salle Lauren-
tine-Teillet. Seront présents : La 
Compagnie grise, La Roulotte, le 
magasin de jeux Sortilèges; des 
associations de bridge et de ta-
rot, Récréasciences, La Citadelle 
du Jeu, et le SMAC. Le service 
Animation-enfance-jeunesse 
tiendra pour sa part, un espace 
de jeux de société, un espace 
de jeux de construction, une 
animation éphémère Puzzle 
challenge et un escape game 
familial (à partir de 8 ans - 4 
joueurs maximum). Inscription 
par téléphone au 06 98 67 50 
68 à partir du 8 novembre. 
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